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DECISION 2023 - 225
OBJET : Contrat de bail civil pour la locadon de locaux pour la bibliothèqueColonel Fabien àMontreuil
- Office public de l'habitat Est Ensemble Habitat

LE PKESIDENT,
Vu lîi loi nn 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle org'amsation territou'^ûede U République ;

Vule Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 etL5219-5
déterminant les compétences des émblissements publics terutoriaux et les condltions d exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements publlcs de coopéradonintercommuaale A ûscalltépropre exlstiuits
;iu 31 décembre 2015 ;

Vu le décret an 2015-1661 du 11 décembre2015 rehdfàla. méfccopole du Gfïuid Paris et Ëxantle périmètrede
l'éEablissementpublic terutorial dont le siège est àRomïunville ;

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du Consea de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portiuit
délégarionde compétence au Président pour prendre des dédsions dims des domaiues limitaûvementéniunérés

pamùlesquels ûgurentles contrats par lesquels l'étabUssement public tefritorLil est autorisé a louer OLI àoccuper
LUI bien immobillef, quelle que soit la forme jimdique du contrat ;
Vu l'airêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public temtorial Est Ensemble

Vu la compétence de plein droit des EPT en ma.rière de constractlon, aménftgement, entreden eE fonctiomiement
d'équipements culrurels, souoculturels, sodo-éducatifset spordfs d intérêtterutoual ;

Vti la délibérati.oû2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modiûée qui dfins son arùcle 6 decltue d'intérêt
communîiutaire les équipements culturels extstants et en coiu-s de réalisatlon,parmi lesquels figure Ifi bibUodièque
Colonel Fablen àMontreuil ;

Vu le contrat îivec loffice public de l'Habitat Est Easemble I-Iabitïit pour lïi location de IOCÎLUX sis 235 boulevard
^•Yjdsdde Briand àMoDtreuU, d'une surface de 201,50m-! en rez de chausséde limmeuble, àcompter du 3 avul 2023

pour une duréede six ans, tadtemeat reconductible, en vue de l'agraiidissement de la bibliothèqueColonel Fabien ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les mterventi.ons ai'tistiques sur le territoii'e ;

DECfflE

Article 1°

Ai'dcle_2

Article 3 :

Article 4

Article 5

Article 6

D dpprouver ie confccat de locaùonavec l'office public de l'habltat Est Ensemble Hiibifcit - 17 rue
Molière- 93100 Montreuil, pouf un. loyer annuel de 7 766>00€hors tîises, hors charges (sept milte

sept cent soixante-six euros), assujetti aii régune de la TVA en vlgueur, pour lannée 2023, à
compter du 3 avul 2023.

Dit que l'indice de révision correspond 'A l'mdice du COÛEde ki coûstn.iction du 2élse tumestre de
1 année suivaate avec une premièremdexadon le l" jiuivier 2024.

Dit que le loyer est céglémensueUement à terme échu.

Dit qu en sus du loyer, l'établissementpublic teiutori.al Est Ensemble vetsem a lofûcepublic de
l'hîibitat Est Ensemble Habitat, les proYisloas mensiieUes des chfirges, prestations et taxes

afférentes aux locaux loués, aux pardes communes et équipements commmis de l'uruneuble (eau
troide, chîiuffage et tnxe fondère).

Dlt que le montant du dépôtde gartuitte est de 1 294,33€ (miUe deux cent quatre-vingt-quatOtze
eiu-os et trente-trois cendmes) et qLi'U évoluer-A en même temps que le loyer de maxùèreî[ être en

permïinence égdl ;\ deux mois de loyer hors tnxes, hors charges.

Dit que la dépense sera imputée au budget pmidpal de l'tUinée cotrespondante, chapitre 011
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Article 7 : AinpUation de la présente déclsion sera adressée a :

Monsieur le Préfetde la Seme-Sduit-'Dems ;
Madame h Trésouère;
Par aUleurs notification en est faite àl'office pubUc de l'habit,it Est Ensemble H^bitac.

Fait àRomaicvme, le 24 mars 2023
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Sigrti él^clloniquementpar ;
Datdle^ig|iature : 30/03/2023 \*,^S?
QuAfe :13rlsident d'Est Ens8ti]t}i§-ï&nrte?-
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